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OIE* / toutes filières animales

•83ème session générale de l’OIE (24-29 mai 2015 à Paris): 

rencontres bilatérales avec services sanitaires de Pays 

Tiers menées par la DGAL avec l’appui de FranceAgriMer

• 20 pays rencontrés : Corée du Sud, Thaïlande, 

Arabie Saoudite, Malaisie, Australie, Iran, Maroc, 

Brésil, Taiwan, Afrique du Sud, Chine, Algérie, 

Mexique, Qatar, Biélorussie, Pays du Golfe (CGC), 

Ukraine, Russie.

•� Négociations : nouveaux certificats sanitaires 

parafés, allègement de contraintes sanitaires, 

relance des discussions, …

* Organisation Mondiale de la Santé Animale
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� Renouvellement de l’embargo - décret de prolongation de 12 mois 
à compter du 6 août 2015. 

� 2 interdictions supplémentaires pour le secteur laitier :
• les « produits laitiers sans lactose » ne pourront désormais 
être exportés que s’ils ont des vertus thérapeutiques ou 
prophylactiques
• les « aliments ou produits finis fabriqués selon les techniques 
de production des fromages et contenant 1,5 % de son poids ou 
plus en matière grasse laitière »

� Incertitudes sur la date d'entrée en vigueur de ce nouveau décret 
� Très grande prudence pour les expéditions

Russie / Produits laitiers



• 4

� Adoption de la Food Safety Law (24 avril 2015)
Entrée en vigueur: 1er octobre 2015
� version finale largement satisfaisante
� commentaires attendus de la profession
� complexification de l’enregistrement des marques

� Agréments:
� 5 établissements agréés suite à l’audit de janvier 2014
� 1 établissement agréé sur dossier (mai 2015)

� 7 établissements de production candidats à l’agrément
� audit du CNCA en octobre 2015
� demande des autorités chinoises: 2 établissements à proposer 
pour la filière laitière

Chine / Lait infantile
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Négociations en cours

Indonésie : (93 M €, 50 000 t. + 16%)

� agrément de 55 établissements (cf. Exp@don) (+ 19 sites)

suite à l’audit indonésien en France et la signature d’un protocole

Brésil : (10 M €, 1 500 t. - 25%)

� dans l’attente de l’agrément de l’ensemble de la filière lait 
française suite à l’audit de mai 2014

Pérou : (7 M €, 3 000 t. - doublement des exportations - forte croissance SH 0402)

� audit reporté 3 fois en 2014 et 1 fois en 2015 
� demande d’un agrément sur pré-listing par la France 
� discussions entre SENASA et DIGESA sur ces modalités 

d’agrément (agrément spécifique versus pré-listing)
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Comité export SPS

Prochain comité export SPS (sanitaire et phytosanitaire):

- section IV (denrées animales dont lait) : le 29 septembre 2015

Actualisation de la feuille de route  : 

Se baser sur la difficulté de négociation avec le pays cible et l’importance 
économique du marché visé

Prioriser pour plus d’efficacité
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Objectif: Organiser au mieux les échanges pour plus d’efficacité :

• préciser le rôle de chaque acteur dans la chaîne de négociation;

• permettre à chacun de se consacrer à sa mission

• prioriser pour mieux traiter les dossiers importants

Priorisation: Etablissement de la « feuille de route » en comité SPS export

• envoi de la demande à la fédération et avis de la fédération

• envoi à FranceAgriMer un mois avant le comité SPS export pour instruction

• discussion durant le comité

• priorisation par la DGAL

Echanges: Précision du rôle de chaque acteur pour une efficacité maximale

• les fédérations professionnelles, contact des entreprises

• FranceAgriMer, contact des fédérations professionnelles

• échanges d’informations entre FranceAgriMer et la DGAL

• les Services économiques, dédiés à la négociation avec les autorités des pays tiers

• un respect nécessaire de cette procédure d’échanges

Procédure d’échanges professionnels –
FranceAgriMer – DGAL – Services économiques
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Rencontre avec les ambassadeurs de France

Conférence des ambassadeurs (25 août - Paris):

Les entreprises qui le souhaitent peuvent solliciter un rendez-vous avec 
les ambassadeurs Français en poste dans les pays tiers

Objectif : Permettre un échange entre le représentant (niveau PDG ou 
directeur) de l’entreprise et l’ambassadeur sur les projets de l’entreprise 
dans le marché concerné. 

Site d’inscription : https://www.1ambassadeur1entrepreneur.fr/Portail/

ouvert jusqu’au 3 juillet 2015
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Merci pour votre attention


